
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUE  

OPÉRATION DE DÉGUERPISSEMENT DANS LA FORÊT CLASSÉE 

DE RAPIDES-GRAH 

 

Abidjan, le 16 janvier 2020 

 

Dans lecadre du plan de sécurisation des Forêts Classées, une opération de 

déguerpissement des paysans infiltrés dans la Forêt classée de RAPIDES- 

GRAH, située à cheval sur les départements de MÉAGUI et de SAN-PEDRO, 

est conduite depuis le 15 janvier 2020 par la Société de Développement des 

Forêts (SODEFOR). Cette opération vise à freiner l’occupation illégale des 

forêts classées par les populations.  

Elleest menée conjointement par les agents des Eaux et Forêts, la 

Gendarmerie Nationale et les Forces Armées de Côte d’Ivoire. 

 

Vu certains débordements constatés, qui risquent de porter atteinte à la paix 

sociale dans la Région, le Ministre des Eaux et Forêts décide de la suspension 

immédiate de l’opération. 

Les Préfets des départements concernés sont saisis pour l’application de cette 

décision. 

 

Contacts :  

Service Communication 

LD : +225 20239524 

 

Ministère des Eaux et Forêts 

Abidjan – Plateau – Cité Administrative 

Tour A – 14ème étage  

St : +225 20239530 
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